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RÉUNION DU CEDIN  

 

Vendredi 1er décembre 2023 – 16h-18h 

 

Salle des Actes (F141) 

Lien Teams : Réunion du CEDIN - 1er décembre 2023  

Lien Dossier partagé du CEDIN  

 

COMPTE RENDU 

Présents : 

P. BODEAU-LIVINEC, J. BOULOY, R. CHEMAIN, F. CORSANO, M. DOSTANIC, B. 

FARROUKH, M. FORTEAU, F. GABARD, N. GAUCHER-MBODJI, V. GRANDAUBERT, 

S. GROSBON, L. KHENNOUF, F. KONDAKJI, F. LATTY, R. LEGENDRE, D. MÜLLER, 

T. MORENO, M. NIOCHE, J. RAYMOND, B. SALIFOU, I. SANGA, A. STEGER, E. 

THIERRY, A. VISINI.  

, B. SAMSON, A. VERNHE 

En ligne :  A.-L. CHAUMETTE, J. BRUNEL, A. FAHRNER, G. FROMM, J. JOLY-HEBERT, 

R. MAUREL, D.-S. ROBIN, J. ROUX, B. SAMSON 

 

Excusés : M. EUDES, A. PELLET 

 

1. Actualités du CEDIN 

 

1.1. Membres du CEDIN 

 

▪ Gouvernance et administration du CEDIN 

 

▪ Direction-adjointe du CEDIN 

Marie Nioche quitte ses fonctions de Directrice-adjointe du CEDIN. Le CEDIN la remercie 

pour le travail réalisé dans l’exercice de ses fonctions. Il est rappelé que Marie Nioche a 

organisé un grand colloque avec le CEDCACE sur « Le droit économique, levier de la transition 

écologique ? ». 

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_YmE5NjRmNTItZTA5OC00YmIxLWFkNjktYzQ3YzM3ZWJiYzYy%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22a37861db-695a-43bf-9e29-5179a055805b%22%2c%22Oid%22%3a%2235604ecb-641c-4fbc-a2fe-6e74b3f9a405%22%7d
https://drive.google.com/drive/folders/1KS_45z-rkHnpAM0Baqt7xSEYLLhTEl-u?usp=drive_link
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Rebecca Legendre accepterait d’assurer les fonctions de Directrice-adjointe. Ainsi, a été 

proposée au Conseil du CEDIN la désignation de Rebecca Legendre comme Directrice-

adjointe. Le Conseil du CEDIN a accepté la proposition par acclamation.  

 

La Professeure Rebecca Legendre est nommée Directrice-adjointe du CEDIN à compter 

du 1er janvier 2024, jusqu’à l’achèvement de la campagne d’évaluation HCERES. 

 

Rappel : Art. 5 Règlement : « Le directeur du CEDIN est désigné par l’Assemblée du CEDIN, 

sur proposition du Conseil du CEDIN, parmi les membres permanents en activité faisant partie 

du corps des professeurs des universités. Le directeur adjoint est désigné suivant la même 

procédure parmi les membres permanents faisant partie du corps des professeurs des 

universités ou des maîtres de conférences. Une parité femme-homme est dans la mesure du 

possible assurée entre le directeur et le directeur adjoint du CEDIN. Le mandat du directeur et 

du directeur adjoint du CEDIN correspond au contrat pluriannuel d’établissement. Il est 

renouvelable à l’issue du contrat, après l’évaluation du centre ». 

 

Elle assurera les missions suivantes (répartition des activités par thématique) :  

✓ Activités en terme d’enseignement et de recherche en droit international privé et en droit de 

l’arbitrage 

✓ Relations avec les doctorants du CEDIN 

 

▪ Secrétaire générale du CEDIN 

 

Fanny Gabard a rejoint le CEDIN le 1er octobre 2023. 

 

▪ Nouveaux doctorants et docteurs du CEDIN 

 

▪ Nouveaux doctorants :  

- Julien Brunel, Les conflits liés à l’appropriation des espaces maritimes (A.-L. Chaumette) ;  

- Federico Corsano, Le droit de punir les crimes internationaux, M. Eudes/K. Mariat) ;  

- Marie Terki, La complicité pour crimes internationaux (A.-L. Chaumette/R. Parizot) ;  

- Gleb Fromm, Le statut d’observateur au sein de l’Autorité internationale des fonds marins 

(S. Grosbon) ;  

- Isidore Sanga, La protection des propriétés publiques dans l’arbitrage international (M. 

Lahouazi) ;  

- Milena Dostanic, Le rôle du droit international et européen dans le traitement judiciaire 

français du viol et des agressions sexuelles (M. Eudes). La thèse est financée par un contrat 

CIFRE avec son cabinet d’avocat. 

 

▪ Bilan de la campagne contrats doctoraux UFR DSP 

A l’issue de la sélection, Anthony Visini a obtenu un contrat doctoral pour sa thèse sur Les 

manifestations non formalisées de volonté en droit international (dir. M. Forteau). 

 

▪ Départ du CEDIN 

Fagueye Wele abandonne sa thèse de doctorat. 
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▪ Soutenances de thèse au CEDIN 

 

Depuis la rentrée, une soutenance de thèse s’est tenue : 

Eléonore Gabriel, Technologies émergentes et qualification du recours à la force (dir. A.-L. 

Chaumette), le 27/10/23. Elle a obtenu un poste au Ministère des Armées le 30/10/23. 

 

▪ Bilan des CSI et procédure de réinscription en doctorat 

 

Anne-Laure Chaumette évoque les difficultés rencontrées avec le nouveau collège doctoral. Ce 

dernier doit valider les demandes d’inscription au-delà de sept ans. Les personnes qui avaient 

fait les demandes auprès du collège doctoral ont eu une réponse fin octobre mais le paiement 

en trois fois n’était plus possible depuis fin septembre. Les doctorants n’ont donc pas pu payer 

en trois fois sans frais. Le problème a été résolu mais il est nécessaire d’établir une règle 

commune. Anne-Laure Chaumette ajoute qu’il n’est pas normal qu’il faille envoyer sa thèse in 

extenso avant réinscription.  

 

Pierre Bodeau-Livinec lui répond que ce point sera rapporté au prochain conseil du collège 

doctoral. L’objectif du collège doctoral est de maintenir les thèses dans des durées raisonnables. 

Il fait un point plutôt positif des CSI mais reste à l’écoute. Certains EC se sont trouvés membres 

de CSI car l’Ecole doctorale a réalisé une affectation de façon artificielle pour les nouveaux 

doctorants. Ceux-ci sont invités à discuter avec leur directeur de thèse et avec Rebecca 

Legendre de la composition du CSI au moment venu. 

 

 

1.2. Points spécifiques aux doctorants 

 

▪ Bureau des doctorants (L. Dumazet, Th. Hayon, L. Khennouf, J. Raymond) 

Deux conférences seront organisées avant la fin d’année : 

- La première avec Sophie Grosbon : expérience au CNU et métier d’enseignant-

chercheur 

- La deuxième avec Tiphaine Demaria le 19 décembre (à distance) : plan de thèse 

 

Puis, au second semestre : 

- Franck Latty : la normativité  

- Marie Lemey : introduction de thèse 

 

▪ Summer School EMOJIE (Nice, 5-8 septembre 2023) (P. Bodeau-Livinec) 

 

Etaient présents Julien Antouly, Ambroise Fahrner, Noémie Patarozzi et Pierre Bodeau-

Livinec. 

L’événement était cofinancé par le CEDIN (déplacement) et l’Université de Nice (séjour). Les 

doctorants du CEDIN ont présenté des contributions remarquées, qui feront l’objet d’une 

publication. Un nouvel appel à projet sera lancé prochainement. 
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▪ Séminaire doctoral 2024 - Grenier de la Mothe, 5-7 juin 2024  

 

Rebecca Legendre prend la main sur le dossier. Les dates sont à confirmer. Il s’agira du format 

3 jours / 2 nuits. 

Anne-Laure Chaumette souhaite participer au séminaire. 

  

1.3. Fonctionnement du CEDIN 

 

▪ Budget 2023  

 

▪ Solde du budget 2023 

L’intégralité du budget 2023 sera utilisé.  

 

▪ Dépenses prévues : 

- Financement de colloques et journées d’étude : 

 

• Colloque 75 ans de la DUDH 

Des frais de gestion de 15% seront prélevés par l’UPN sur les subventions des partenaires afin 

de prévoir les frais liés au chauffage et à l’entretien des bâtiments. Le CEDIN remercie l’UFR 

DSP pour l’aide financière de 1000 euros accordée lors du CUFR du 28 novembre 2023. 

 

▪ Budget 2024 

Pour rappel, le budget est essentiellement destiné à financer les colloques, projets de recherche 

et autres activités des EC et des doctorants et à contribuer au financement de leurs déplacements 

académiques. Concernant les activités des doctorants, il existe un co-financement avec l’école 

doctorale. Les EC peuvent bénéficier d’une aide financière pour couvrir les frais de transport 

et/ou d’hébergement. 

Les doctorants sont invités à envoyer leurs demandes de financement à Rebecca Legendre. 

 

▪ Campagne HCERES (vague « E » - 2024-2025) – v. le programme prévisionnel 

dans le dossier partagé 

- Calendrier  

La partie la plus importante est la rédaction du rapport.  

Double objet :  

✓ Récapituler les activités du CEDIN du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2023  

✓ Présenter les projets / axes de recherche du CEDIN 

 

Sur la partie bilan, la DRED fournit des données quantitatives sur le CEDIN. Il faudra y ajouter 

les rapports d’activité.  

 

- Dépôt sur HAL 

Les EC et les doctorants doivent, dès que possible, référencer leurs publications sur le site 

HAL. Il est indispensable d’indiquer le centre de rattachement (pour une implémentation 

directe) ainsi que les références précises de la publication. 

 

La BU propose des ateliers pour former les enseignants. Des tutoriels sont en ligne. Carine 

Benayoun propose également son aide. 
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L’objectif de HAL est de favoriser la diffusion de la recherche. 

 

- Préparation du rapport et réunion de projet en janvier ou début février. 

Un doodle sera envoyé afin d’organiser une réunion de projet fin janvier/début février. Une fois 

le rapport validé par l’UPN, des visites seront organisées par l’HCERES fin 2024. Des visites 

formalisées se tiendront avec les titulaires, doctorants et administratifs. Le rapport final 

d’évaluation sera envoyé au printemps 2025. 

 

Cette année, l’innovation est la présence d’un portfolio pour y ajouter des vidéos. 

 

La publication d’un membre associé ne sera pas comptabilisée pour le CEDIN. 

 

1.4. Bibliothèque du CEDIN 

 

▪ Point sur la situation sanitaire 

Suite à la découverte d’une punaise de lit en F139, la bibliothèque est fermée depuis le 30 

octobre. Les étudiants de Master n’ont pas accès à la bibliothèque pour travailler leurs examens 

et préparer les concours. 

Une inspection canine est prévue le 21 ou 22 décembre. 

 

▪ Travaux et aménagements prévus 

Une mise en peinture et une rénovation du sol sont à prévoir. 

 

▪ Achat de nouveaux ouvrages  

Les doctorants ont transmis une liste d’ouvrages et une pré-sélection a été faite. Une commande 

sera passée. 

 

1.5. Autres 

 

▪ Compte-rendu des réunions du CEDIN – v. le dossier "CR réunions du CEDIN"  

dans le dossier partagé 

 

▪ Master TPDIE (A.-C. Chaumette, M. Forteau) 

En M2, sur une promotion de 25, 5/6 projets de recherche sont en cours. Deux étudiants Etudes 

en France ont choisi le projet de recherche. 

Les projets de recherche en M1 augmentent. 

 

La cérémonie de remise de diplôme de l’AEDIN s’est tenue le 9 novembre. Les étudiants ont 

des projets professionnels et des stages intéressants. 

 

Lors de la JOP du 5 décembre à l’attention des L3, l’AEDIN prévoit un stand et organise une 

conférence sur la présentation des métiers du droit international à 17h30 – Amphithéâtre D. 

▪ Conférences d’actualité du CEDIN 

- Le 8 décembre 2023 sur Droit international et littérature autour de l’ouvrage de J.-M. Sorel, 

Les lectures du monde. La sphère juridique internationale dans la littérature, (Mare et 

Martin, 2023), avec la participation de Laurent Binet 

 

- Le 11 janvier 2024 : La Chambre ad hoc du Tribunal arbitral du sport pour les Jeux 

olympiques, Maître Carine Dupeyron, Avocate aux Barreaux de Paris et de New York 

https://drive.google.com/drive/folders/1MO1FxeJpOvHjCypRtPTy2ENtnsQwJxBJ?usp=sharing
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- Le 25 janvier 2024 : Une organisation internationale atypique : L’Office franco-allemand 

pour la Jeunesse, Mme Anne Tallineau, Secrétaire générale de l’Office franco-allemand 

pour la Jeunesse  

 

- Le 1er février 2024 : Antoine Bernard, Directeur du plaidoyer et du contentieux stratégique 

de Reporters Sans Frontières (RSF) 

 

2. Manifestations 

 

2.1. Dernières manifestations 

 

▪ Deuxième webinaire sur l’actualité du droit des espaces internationaux, sur le thème 

l'exploitation minière des fonds marins 19 octobre 2023 (S. Robin) 

« Cyclades » est un cycle de conférences de l’actualité du droit des espaces internationaux 

organisé avec Thomas Leclerc, maître de conférences à l’Université de Bretagne Occidentale, 

en partenariat avec le laboratoire AMURE. 

Niki Aloupi (Professeure à l’Université Paris 2 Panthéon-Assas et membre de la Commission 

juridique et technique de l’AIFM), Walter Roest (chercheur à l’IFREMER et ancien membre 

de la Commission des limites du plateau continental de l’ONU) et Pierre-Yves Cadalen 

(chercheur à l’Université de Bretagne occidentale et spécialiste de la gouvernance des communs 

environnementaux) ont accepté de partager leurs expériences et analyses. 

Ont été comptabilisées 80 à 90 connexions durant 2 heures. 

Le retour est positif. 

 

Un nouveau projet serait de réfléchir à l’impact environnemental via un cycle exploratoire avec 

le CEDIN et l’AMURE à Brest. 

 

Il n’y aura pas de publication. Le webinaire diffuse de l’information. 

 

▪ Non-Binding Agreements, 29 septembre 2023 (M. Forteau – Curtis A. Bradley) 

L’Université de Chicago a désormais un détachement universitaire à Paris.   

Il s’agissait d’ateliers de travail. Il n’y aura pas de publication. 

 

L’Université de Chicago est demandeuse de collaboration avec les universités françaises. Les 

locaux se trouvent près de la bibliothèque Mitterrand. Des locaux plus grands sont prévus. 

 

▪ Présentation des travaux de Lauri Mälksoo – IEA – 21 novembre 2023 (P. Bodeau-

Livinec) 

Lauri Mälksoo est estonien. Il est invité par le CEDIN. Durant une année, il a suivi un séminaire 

de recherche à l’Institut d’Etudes Avancées, sur l’île Saint-Louis. Il interviendra pour le M2 en 

tant que professeur associé. Il travaille sur l’héritage juridique international de l’Union 

soviétique et sur la notion d’empire en droit international. 

 

▪ Colloque CRDP-CEDIN sur les Jeux olympiques de Paris, 17 novembre 2023 (F. 

Latty, S. Boussard, L. Folliot-Lalliot)  

Le colloque portait sur les aspects de droit public des JOP, au Palais du Luxembourg.  
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Pierre OUZOULIAS, Vice-président du sénat et Sénateur des Hauts-de-Seine soutient 

l’Université Paris Nanterre. C’est une porte d’entrée pour organiser des colloques au Palais du 

Luxembourg. 

La publication est prévue au printemps. Le CEDIN félicite les doctorants qui sont intervenus : 

Joséphine Raymond, Louis Catteau et Anthony Visini. 

 

2.2. Prochaines manifestations 

 

▪ Journée d’études sur le droit à l’autodétermination (P. Bodeau-Livinec, S. Grosbon) : 

Point reporté 

 

▪ Colloque sur le 75e anniversaire de la DUDH (M. Eudes) – v. le programme 

prévisionnel dans le dossier partagé 

 

Les préparatifs du colloque sont quasiment achevés et son financement assuré. 

  

▪ Colloque SFDI 2024 (F. Latty et M. Forteau) - v. le programme prévisionnel dans 

le dossier partagé 

 

Le colloque se tiendra les 30 et 31 mai 2024. Le 30 mai est prévu à l’Université Paris Nanterre. 

L’amphithéâtre de l’UFR STAPS est intéressant mais le hall du bâtiment ne permet pas 

d’accueillir les pauses cafés. Le 31 mai se déroulera au CNOSF. Il leur faudra trouver des salles 

pour prévoir les ateliers. 

 

La problématique réside dans l’organisation du dîner de gala du jeudi soir. Etait attendu un 

salon à la Mairie de Paris. Or, aucun n’est disponible. Un devis pour une péniche est en cours. 

Anne-Laure Chaumette évoque la péniche du CROUS, au niveau de la BNF. Elle y est allée en 

2017. La péniche est amarrée. 

 

Pierre Bodeau-Livinec évoque la Contemporaine.  

 

70 à 80% des intervenants ont répondu. Le programme scientifique ne pose aucune inquiétude. 

 

Le bureau des jeunes chercheurs de la SFDI organise trois demi-journées à Dijon, Limoges et 

Aix-en-Provence sur trois thèmes spécifiques en lien avec le thème général du colloque. Les 

doctorants sont invités à répondre à l’appel à communication mi-décembre pour participer à la 

demi-journée des jeunes chercheurs et pour participer aux ateliers de la SFDI. 

La sélection est anonyme et au mérite. Les deux meilleures communications seront 

sélectionnées pour le colloque de Nanterre. 

 

Une équipe de doctorants a été constituée pour apporter son aide dans l’organisation du 

colloque.  

 

- Rueil course : Lions club  

Deux courses sont organisées le 10 mars 2024 : 10 km et le semi-marathon. Les membres du 

CEDIN sont invités à y participer, sous les couleurs du CEDIN (un T-shirt sera fourni). 
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▪ Colloque CEDIN-AJCDS – Conquête de l’espace par le droit (à l’occasion du 60ème 

anniversaire de la Déclaration des principes juridiques régissant les activités des 

États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique) (J.-

M. Thouvenin, K. Coutant) 

 

6 février 2024, salle des Conseils du Bât. Grappin. Le colloque sera composé de 4 tables rondes 

universitaires (la nouvelle fabrique du droit de l’espace, la privatisation de l’espace extra-

atmosphérique, les enjeux juridiques de la sécurité spatiale, et le règlement des différends 

relatifs aux activités humaines dans l’espace) et une table non universitaire, avec des praticiens 

du droit spatial. 

 

▪ Entretiens de droit international privé (R. Legendre/M. Nioche) 

Les entretiens se tiendront fin mars. Le thème sera défini ultérieurement. 

▪ Cycle de conférences en droit de l’arbitrage (Cl. Debourg) 

 

Il s’agira d’un cycle de conférences ou bien d’un colloque sur les lieux communs de l’arbitrage, 

avec une dimension de droit international privé.  

Le cycle de conférences semble plus adapté et plus facile à organiser. 

 

▪ Sixième Journée Patrick Daillier 

 

Le CEDIN remercie Denys-Sacha Robin et Régis Chemain ainsi que les doctorants pour 

l’organisation de la cinquième journée Patrick Daillier. La publication à la revue de l’Union 

européenne est prévue en février/mars 2024. 

Le colloque de la SFDI et l’évaluation HCERES perturbent l’organisation de la sixième 

journée. La question de maintenir le rythme et d’organiser cette journée en 2024 se pose. 

Sophie Grosbon souhaiterait encadrer la journée et propose de développer des collaborations 

entre les doctorants du CEDIN et d’autres centres pour ouvrir les réseaux. Exemple : Université 

de Rennes. Victor Grandaubert souhaite co-encadrer avec Sophie Grosbon. 

Mathias Forteau est favorable à un rythme biennal. Il évoque l’organisation de rencontres, 

d’ateliers et propose d’inclure les Universités de Lille (Elsa Bernard) et de Saint-Louis à 

Bruxelles afin de rencontrer les centres de droit international des autres universités.  

 

 

3. Projets de recherche 

 

▪ 4ème édition du Commentaire de la Charte des Nations Unies article par article 

(M. Forteau, A. Pellet, B. Samson)  

 

Un très gros déficit de genre a été constaté : 70 auteurs hommes encore vivants / 24 femmes 

dont certaines sont seulement co-auteurs. Un appel à mobilisation des femmes du CEDIN est 

lancé. 

Comme les éditions précédentes, Economica a été choisie. La publication en ligne chez 

Bruylant risque d’être plus chère. 

La publication est prévue en 2025, avant l’AG de l’automne 2025.  
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▪ Cycle de recherche exploratoire sur la mise en œuvre du traité BBNJ (S. Robin) 

 

Le cycle a démarré le mois dernier. Thomas Leclerc de l’Université de Brest en est à l’initiative. 

L’équipe est constituée de huit chercheurs dont Benjamin Samson et Marie Lemey, associée au 

CEDIN. Trois séminaires sont organisés sur les 18 prochains mois.  

Les thèmes sont les suivants :  

- Le mois dernier : Conservation des ressources 

- Au printemps 2024 : Partage des bénéfices 

- Automne 2024 : Aspect institutionnel 

Une rencontre avec les biologistes marins de l’Ifremer a été organisée. 

La finalité du colloque est la restitution des travaux pour une publication début 2025. 

 

Le troisième séminaire pourrait se tenir à l’Université Paris Nanterre afin d’associer le CEDIN. 

Le séminaire est déjà financé. 

Seuls le colloque de restitution et la publication ne sont pas encore financés. 

▪ Critique écosystémique des droits de l’homme (S. Grosbon/ S. Robert) 

 

Sabrina Robert est Professeure de droit international à l’Université de Nantes. Il s’agit d’un 

projet pour un financement afin de répondre à un appel d’offres du CNRS sur plusieurs années : 

« Repenser les droits de l’homme à l’heure des limites planétaires, critique écosystémique des 

droits humains ». 

Depuis les années 1970, il y a une confusion entre libertés, système productif et modes de 

consommation. Il est urgent de reposer les questions de limites planétaires, droits de l’homme, 

etc. Quels seraient les droits fondamentaux adaptés aux limites planétaires ? 

Les organisatrices souhaitent faire participer des artistes, des doctorants et la jeune génération. 

La finalité serait une contribution dans différents ouvrages scientifiques pour une science 

collaborative. Il s’agit d’un séminaire immersif. 

 

Les demandes doivent être transmises pour le mois de janvier. 

 

▪ Les archives et le droit international (P. Bodeau-Livinec, R. Lucas, J.-L. Iten, Y. Potin) 

Accord de CNRS éditions pour publier. 

 

4. Publications 

 

▪ Colloque sur les 75 ans de la CIJ (J.-M. Thouvenin, J. Joly-Hébert) 

Une faute d’orthographe sur un nom de famille a été constatée sur la couverture. La réédition 

des ouvrages a été demandée. Il est important de réfléchir aux collaborations d’éditions.  

La question de publier totalement en ligne est avancée. 

 

▪ Cinquième Journée Patrick Daillier (J. Raymond, M. Sim, Envel Thierry et M. Vigné) : 

Revue de l’Union européenne 

 

▪ Ouvrage collectif du CEDIN sur le Droit international des immunités (P. Bodeau-

Livinec, M. Forteau) 

 

5. Autres points d’information 

▪ Ecole d’été de droit international de Nanterre 
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Le nouveau directeur est Victor Grandaubert. Il travaillera avec Emma Cazeaux et Anthony 

Visini. 

 

▪ Relations CEDIN – La Contemporaine (M. Forteau) – v. la présentation dans le 

dossier partagé 

 

Les ressources semblent peu utiles directement pour les chercheurs du CEDIN. Il ne faut 

toutefois pas hésiter à s’y rendre notamment pour la question des réparations et des biographies. 

 

▪ Relations CEDIN- Division des affaires maritimes et du droit de la mer – Bureau des 

affaires juridiques des Nations Unies (P. Bodeau-Livinec) 

A l’initiative de Rachel Lucas est née une collaboration entre DOALOS et le CEDIN. Il s’agit 

d’un nouveau partenaire pour l’Université Paris Nanterre et pour le CEDIN. Un chercheur sera 

accueilli durant plusieurs mois au CEDIN afin de préparer un mémoire de recherche encadré 

par un-e EC du Centre. 

 

 

La réunion se termine à 18h00. 


